
PRÉLÈVEMENTS MENSUELS 2024

Monsieur,

Vous trouverez ci-dessous votre échéancier 2024 correspondant à vos cotisations sociales
provisionnelles obligatoires, calculées de façon provisoire sur la base de vos revenus professionnels
2022. Ce sont les cotisations que vous payerez sur les premiers mois de l'année jusqu'à votre
déclaration de revenus des indépendants 2023.

En effet, sur la base de votre déclaration de revenus, vos cotisations seront recalculées et
régularisées immédiatement.

Vos cotisations seront prélevées sur le compte suivant :

IBAN - FR36 2004 1010 0818 5027 1D02 948

BIC - PSSTFRPPMAR     

RUM - 013077V2120170404131254R004279249     

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Dates Montants

5 janvier 2024 261

5 février 2024 261

5 mars 2024 261

5 avril 2024 261

Dates Montants

5 mai 2024 261

5 juin 2024 261

5 juillet 2024 261

5 août 2024 261

Dates Montants

5 septembre 2024 261

5 octobre 2024 261

5 novembre 2024 377*

5 décembre 2024 252

TOTAL 3 239 €

* Dont contribution à la formation professionnelle 2024 : 116 €.
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COMMENT SONT CALCULÉES VOS COTISATIONS ? 

Montants

Revenus professionnels non salariés
(dont revenus de remplacement et cotisations facultatives)

10 650

Cotisations sociales personnelles obligatoires
(hors CSG-CRDS)

0

MONTANTS PRIS EN COMPTE POUR LE CALCUL DES COTISATIONS 2024

Cotisations/contributions
Base de calcul

retenue
Taux (%)

Montant avant
exonération

Nature de 
l'exonération

Montant de 
l'exonération MONTANT DÛ

Maladie 1 10 650 6,50 (1) 0 - - 0

Maladie 2 dans la limite de 139 104 € 18 547 0,30 56 - - 56

Allocations familiales 10 650 3,10
(2)

0 - - 0

Retraite de base 1 dans la limite de 46 368 € 10 650 8,23 876 - - 876

Retraite de base 2 dans la limite de 231 840 € 10 650 1,87 199 - - 199

Retraite complémentaire dans la limite de 46 368 € 10 650 9,00 959 - - 959

Invalidité-Décès dans la limite de 85 781 € 17 156 0,50 86 EXOAGE 86 0

Contribution formation professionnelle 2024 46 368 0,25 116 - - 116

CSG/CRDS sur revenus d'activité et sur

cotisations sociales personnelles obligatoires

10 650 9,70 1 033 - - 1 033
(3)

TOTAL 3 239 €

MONTANT DÉTAILLÉ DE VOS COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS PROVISIONNELLES 2024

1. Si vos revenus annuels sont inférieurs à 51 005 € (110% du plafond annuel de la sécurité sociale), vous bénéficiez de la diminution du taux de la cotisation
maladie prévue dans le cadre des mesures de soutien du pouvoir d'achat. Cette diminution est plus ou moins importante selon votre niveau de revenus.

2. Selon le montant de vos revenus, le taux est compris entre 0 et 3,10%.

3. Dont 724 € déductibles fiscalement.


